
Réassurance

ECTS : 3

Description du contenu de l'enseignement :

Partie A : Les techniques de réassurance et de transfert de risque

Définition de la réassurance et de son utilité, fixation de la rétention.
Analyse des contrats de réassurance et des méthodes de transfert.
Avantages et inconvénients des différents traités de réassurance et leur comptabilisation.
La tarification des contrats de réassurance et les principales clauses usuelles.

Partie B : Le marché

Le marché, ses principaux opérateurs et les tendances actuelles.
Le risque de catastrophe naturelle ou humaine.
Les branches difficiles : risque cyber, risques sériels, pandémies, terrorisme, instabilité politique, pollution, RC
pharmaceutique, défaut de conseil etc.
La réassurance dite alternative.
Le autres services des réassureurs aux assureurs .

Compétence à acquérir :

Comprendre le fonctionnement de l’allocation du capital sur les différents segments d’activité de l’assureur et la
possibilité de pertes significatives associée à des probabilités.
Reconnaitre les risques réassurables.
Connaitre les méthodes de transfert et de financement des risques de l’assureur par ses réassureurs.
Apprécier les méthodes alternative de financement des risques : obligations catastrophe, side-cars, capital optionnel,
réassurance collatéralisée, réassurance financière.
Reconnaitre la volatilité du marché de la réassurance et envisager des solutions pour y remédier à terme.
Appréhender les services annexes proposés par les réassureurs et les courtiers à leurs clients assureurs.

Mode de contrôle des connaissances :

Nombreuses études de cas pendant le cours.

Examen individuel sur table (2 heures)

Bibliographie, lectures recommandées :

Technique et pratique de la réassurance par Evelyne MLYNARCZYK (STRADA)
Reinsurance News : ‘newsletter@reinsurancene.ws’
L’Argus de l’assurance
Les sites de Munich Re, Swiss Re,Hannover Re, SCOR etc.
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